
D’AIDE À L’ACQUISITION D’UN VÉLO CARGO, D’UN VÉLO PLIANT OU  
D’UN VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE

FORMULAIRE DE DEMANDE

La Métropole de Lyon souhaite favoriser le développement de la pratique du vélo, elle s’est engagée à poursuivre 
sa politique de soutien au développement de la marche et du vélo par la mise en place d’un plan d’actions pour les 
mobilités actives 2016-2020. Par délibération du 8 juin 2020, et conformément à ses engagements pris en application 
du plan métropolitain santé environnement et du « plan Oxygène », la Métropole de Lyon propose un dispositif d’aide 
financière pour inciter ses administrés à acquérir un vélo cargo, familial, pour personnes à mobilité réduite ou en 
situation de handicap, vélo pliant, vélo à assistance électrique ou un dispositif permettant de transformer un vélo en 
vélo à assistance électrique ainsi qu’un châssis pendulaires à 2 roues permettant de transformer un vélo en triporteur.

 LE DEMANDEUR  (particulier)
Nom                Prénom   

Adresse mail :                                                               N°tél. :

Adresse N°           Rue 

Code Postal    Ville

Quel type de vélo est concerné par la demande d’aide à l’achat ?    Vélo neuf               Vélo d’occasion

 Un vélo à assistance électrique  Un vélo pliant   Un vélo cargo, biporteur, triporteur, vélo tandem parents/enfants ou 

un châssis pendulaire permettant de transformer un vélo en triporteur    Un vélo adapté afin de permettre sa conduite par 

une personne à mobilité réduite ou en situation de handicap.   Un dispositif permettant de transformer un vélo en vélo à 

assistance électrique.

Afin de mieux vous connaître, merci de répondre aux questions suivantes : 

Vous êtes  un homme   une femme

Vous vive  seul  seul avec enfant(s )  en couple  en couple avec enfant(s)

Vous êtes  élève de l’enseignement primaire ou secondaire  étudiant / apprenti / en formation  en activité 

  sans emploi  retraité 

Vous êtes   imposable  non imposable  

(si non imposable, allez vous demander l’aide complémentaire de l’État pour l’achat de ce vélo ?  oui   non )

Pour les personnes en activité, vous êtes :  artisan/ commerçant / chef d’entreprise  cadre et assimilé

      profession intermédiaire  employé  ouvrier  agriculteur 

Votre âge  16-17 ans  18-34 ans   35-54 ans  55-64 ans  65 ans et plus

Vous utilisez le plus souvent  les transports en commun (TCL)  le train  la voiture   le scooter / moto

  le vélo  la marche

Vous disposez déjà  d’une voiture  d’un scooter/moto/cyclomoteur  d’un vélo  

  d’un vélo à assistance électrique   d’un abonnement à un service de vélos en libre-service (Vélo’v ou autre)
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 Le présent formulaire de demande dûment complété, 

  Les deux exemplaires originaux de la convention d’attribution de l’aide à l’achat, revêtus de sa signature précédée de la mention 
manuscrite « lu et approuvé »,

  Pour les vélos à assistance électrique et les dispositifs permettant de transformer un vélo en vélo à assistance électrique 
uniquement, la copie du certificat d’homologation du vélo ou sa notice technique ou une attestation de respect de la norme 
NF EN 15194

 La copie de la facture d’achat acquittée du vélo éligible à l’aide, comportant : 

- Le nom et l’adresse du bénéficiaire,

-  Pour les vélos pliants, les vélo cargos, les vélos biporteurs, les vélos triporteurs, les vélos tandem parents/enfants, les
vélos adaptés pour les déplacements des personnes à mobilité réduite ou en situation de handicap, ainsi que les châssis
pendulaires permettant de le transformer un vélo en triporteur l’une de ces appellations doit figurer sur la facture.

  Un justificatif de domicile  (copie complète du dernier avis d’imposition pour le paiement de la taxe d’habitation, ou quittance de 
loyer ou facture d’un fournisseur d’énergie aux mêmes nom et adresse que ceux figurant sur la facture d’achat du vélo),

 L’attestation sur l’honneur jointe au présent formulaire de demande dûment complétée et signée,

 Son relevé d’identité bancaire.

Vérifiez que vous fournissez l’ensemble de ces pièces avant l’envoi de votre dossier!  
Tout dossier incomplet vous sera retourné.

POUR LE BÉNÉFICIAIRE REPRÉSENTANT LÉGAL DE L’ACQUÉREUR MINEUR DE + 16 ANS 
Celui-ci devra remettre également : 

  Une attestation d’hébergement justifiant que l’acquéreur est domicilié dans une commune située sur le territoire de la Métropole 
de Lyon, aux mêmes nom et adresse que ceux figurant sur la facture d’achat du vélo éligible à l’aide,

 La copie d’un document justifiant que le bénéficiaire est bien le représentant légal de l’acquéreur (notamment livret de famille),

  La copie d’une pièce d’identité justifiant que l’acquéreur est un mineur de plus de 16 ans (notamment carte nationale d’identité, 
passeport).

LISTE DES PIÈCES À FOURNIR 

Vous utiliserez votre vélo éligible à l’aide de la Métropole de Lyon principalement pour aller au :  

 travail ou lieu d’études  loisirs  achats / démarches

Pour ce déplacement, le vélo éligible à l’aide de la Métropole de Lyon va-t-il remplacer un autre véhicule ?  

 non     oui, lequel  ________________

Envisagez-vous d’utiliser le vélo éligible à l’aide de la Métropole de Lyon en combinaison avec les transports publics (train, bus, 

métro…) ?  oui  non

Vous allez garer votre vélo éligible à l’aide de la Métropole de Lyon dans : 

 la rue   un parking   un garage  une cour  votre domicile

Pratiquez-vous déjà le vélo régulièrement dans les rues de la Métropole de Lyon ?  oui  non

Auriez-vous acheté ce vélo même sans l’aide à l’achat ?  oui  non

ENVOYER LE DOSSIER COMPLET : 
Par courrier à l’adresse suivante : 
Métropole de Lyon - Subvention vélo
20, rue du Lac - CS 33569 
69505 Lyon cedex 03 

SUBVENTION VÉLO 2020

Les données personnelles que vous fournissez à l’appui des pièces justificatives 
nécessaires à l’octroi de l’aide, sont traitées par la Métropole de Lyon pour 
l’octroi d’une aide à l’achat d’un vélo.
Ces données sont conservées pendant une durée de 4 ans et sont supprimées 
au-delà de cette durée. 
Par ailleurs, les données supplémentaires renseignées par vos soins dans 
le questionnaire sont facultatives à l’octroi de l’aide sont utilisées à des fins 
statistiques, après anonymisation, sur les usages de la mobilité. Elles seront 
conservées pour une durée de 1 an.
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez à tout moment 
exercer votre droit  d’opposition à l’utilisation de vos données personnelles pour 
les finalités définies ci-dessus. Si vous souhaitez exercer ces droits, veuillez s’il-
vous-plait adresser votre demande à : Métropole de Lyon-Direction des Affaires 
Juridiques et de la Commande Publique - 20, rue du Lac - BP 33569 - 69505 
Lyon Cedex 03.

!
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